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Les tâches exécutées par les femmes salariées agri-
coles sont très diverses selon les filières et les pos-
tes.  
 
Pour les ouvrières non qualifiées et notamment cel-
les en contrat saisonnier, les tâches sont assez répé-
titives : calibrage des fruits, cueillette, emballage, 
embouteillage... 
 
Dès lors qu’une femme est présente à l’année, ses 
occupations sont diverses et c’est souvent un sujet 
de satisfaction car le travail est varié et il est grati-
fiant de participer à toutes les tâches. 
 

Certaines qualités « féminines » reviennent très ré-
gulièrement, tant de la part des salariées que de 
leurs employeurs : minutie, précision, rigueur, méti-
culosité, organisation. Ces qualités sont à double-
tranchant : elles permettent aux femmes d’accéder à 
des postes nécessitant précision et technicité mais 
parfois elles les excluent de certains postes plus po-
lyvalents. 
 

 

 
 
En élevage ovin, caprin et porcin, les femmes sont 
appréciées pour leur patience et leur rigueur ; on leur 
confie souvent le soin des animaux. 
 
Dans les secteurs de l’horticulture ou de la transfor-
mation, les femmes se voient souvent chargées d’u-
ne activité commerciale : contact avec la clientèle,  
vente sur les marchés… En effet, certains em-
ployeurs pensent qu’elles ont un meilleur contact. 
 
Ces tâches et qualités « féminines » sont à considé-
rer avec précaution. Elles sont souvent issues d’i-
dées « toutes faites » et il vaut mieux éviter de géné-
raliser car dans de nombreuses situations, il n’y pas 
de distingo hommes / femmes. 
 

Quels que soit le poste ou la filière de travail, très peu  des femmes interrogées dans notre 
enquête se considèrent non-autonomes.  
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Quelles tâches sont confiées  
aux femmes salariées ? 

Sont-elles autonomes  
dans leur travail ?  
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Seules 11% des femmes interrogées ne se considè-
rent pas du tout autonomes. Cette autonomie dans le 
travail témoigne du savoir-faire des femmes salariées 
et de leur qualification.  
 

Cela s'explique par la répétitivité des tâches dans de 
nombreux postes mais aussi par une ancienneté 
moyenne: 7 ans. D’ailleurs, les personnes se considé-
rant totalement autonomes ont une ancienneté supé-
rieures aux autres (2 années de plus en moyenne). 
 

 

 

 

Cependant, l’autonomie est une notion assez subjecti-

ve et il reste difficile de savoir ce qui se cache derriè-
re : pour certaines salariées agricoles, il s’agit simple-

ment de savoir faire certaines tâches précises seules, 

tandis que pour d’autres cela veut dire savoir tout faire 

seule et avoir une vision globale du travail. 
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Source:  enquête F.R.ASAVPA 2008 
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Une autonomie, dans la limite des tâches confiées. 
 
Les qualités de rigueur et d’organisation des femmes salariées sont appré-
ciées dans des travaux minutieux et des tâches techniques. Attention, cepen-
dant, à éviter toute généralisation et laisser les compétences et qualités de 
chacun s’exprimer. 
 


